
 L’Administration n’a pas entendu nos revendications lors                
des différentes réunions notamment celle du mardi 11 juin 2024.

Nos organisations syndicales n’ont donc pas siégé 
 au CST du 12 juin 2024

durant lequel l’Administration voulait faire voter un pack regroupant le
dossier de la reconnaissance de la pénibilité des agents des écoles et  le

dossier “amélioration des conditions de travail”.

Nos demandes étaient pourtant simples :

FAIRE VOTER EN PRIORITÉ LA RECONNAISSANCE DE LA PÉNIBILITÉ
REPORTER LE DOSSIER “CYCLES DE TRAVAIL “ POUR L’AMÉLIORER
VOUS CONCERTER VIA UN SONDAGE SUR LES CYCLES DE TRAVAIL
ORGANISER UN VRAI DIALOGUE AVEC L’ENSEMBLE DES ORGANISATIONS
SYNDICALES
PRENDRE DES ENGAGEMENTS ÉCRITS SUR LES DIFFÉRENTES MESURES
ACCORDÉES PAR L’ADMINISTRATION (EX: LE MAINTIEN DES TR)

Nous avons eu la malheureuse expérience avec l’encadrement du
protocole de grève où nous avons négocié différentes mesures qui

avaient été écrites et signées par Monsieur le Maire, qui n’ont jamais été
mises en œuvre, ni  respectées !!

Alors, raison de plus pour ne pas faire confiance 
à des engagements seulement oraux !!

ENSEMBLE CFTC CFE CGC  2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille  
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12 juin 2024

NON AU PASSAGE EN FORCE !!!


